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Gestion des déchets :
Le Grand Périgueux prend en charge la collecte sélec-

tive des déchets ménagers (déchets, recyclables, déchets 
verts, bornes à verre…) ; il gère également l’ensemble des 
déchèteries.

Composteur : Deux modèles sont disponibles en deux 
volumes (à réserver auprès du Grand Périgueux). 

Déchèterie : Chancelade  
Déchèterie des Gabares 

05 53 54 37 10

Crèche :
L’Agglomération du Grand Périgueux a en charge l’ac-

cueil de la Petite Enfance (16 crèches / 4 Relais Assistants 
Maternels) et partiellement de l’Enfance (3 Accueils de 
Loisirs).

En 2019, la crèche de Mensignac va rentrer en phase 
d’une belle rénovation. Les travaux d’un montant de 300 
000.00 € seront financés par le Grand Périgueux. 

Assainissement :
Le Grand Périgueux prend en charge la gestion du 

réseau d’assainissement structurant de l’agglomération 
80km de réseau et 29 postes de relèvement) et le traite-
ment des eaux usées en station d’épuration sur l’ensemble 
du territoire (19 stations d’épuration).

CIAS
Centre Intercommunal d’Action Sociale 

du Grand Périgueux 
Tél : 05 53 54 76 70 

Intervention 7j/7 de 8h à 20h 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Grand 
Périgueux, créé le 1er janvier 2017, est le service d’aide à 
domicile et de portage de repas de la communauté d’ag-
glomération.  

P L U I 
Le PLUI entre dans sa phase finale.

Le Grand Périgueux a arrêté le projet du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. Ce nouveau plan offrira moins de 
surface constructible que le document initial, une fatalité liée au cadre de vie fixé par l’Etat (loi NOTRe). Il s’agira de 
densifier le foncier bâti autour des centres bourgs en limitant l’étalement sur les hameaux en privilégiant les zones 
agricoles existantes.
Au terme de l’enquête publique (en mai- juin 2019), les 43 communes (dont MENSIGNAC) devront entériner définitive-
ment le document d’ici la fin de l’année 2019. Bien évidemment nous ne manquerons pas de vous informer de l’évolution 
du projet. 

Lors de l’enquête publique, nous invitons les administrés à rencontrer le commissaire enquêteur qui tiendra 
des permanences en mairie et pourra prendre les doléances et donner toutes les explications sur le nouveau 
document d’urbanisme.

Sa vocation est de mettre à disposition pour toute 
personne qui en fera la demande, sans condition d’âge, 
de santé ou de ressource, des intervenant(e)s à domi-
cile, en liaison étroite avec les partenaires publics et/ou 
privés. 

Le périmètre d’intervention est l’ensemble du territoire 
de l’agglomération du Grand Périgueux.

Aide à la personne : le CIAS propose aux personnes 
fragilisées par l’âge, la maladie ou le handicap, du per-
sonnel qualifié pour l’aide à l’accomplissement des 
gestes essentiels de la vie quotidienne : aide au lever, au 
coucher, à la toilette, à l’habillage, stimulation.

Entretien du cadre de vie : le CIAS réalise l’entretien 
ponctuel ou régulier de votre logement et/ou du linge 
(ménage, vitres, repassage…).

Repas à domicile : les aides à domicile élaborent des 
menus, réalisent des repas. Elles peuvent également ai-
der à la prise de ces repas tout en surveillant le compor-
tement alimentaire des personnes.

Aide aux aidants : les aides à domicile peuvent être un 
relais pour remplacer ponctuellement ou régulièrement 
des aidants non professionnels (conjoint, enfant) auprès 
de personnes malades.

Aide aux sorties : les aides à domicile peuvent assurer 
le transport de la personne aidée pour lui permettre de 
sortir et de réaliser un ensemble d’activités hors de son 
domicile (loisirs, soins, courses...).

Portage de repas à domicile : le CIAS livre à votre 
domicile des repas en liaison froide plusieurs fois par 
semaine.

Toute demande à l’un des services proposés par le 
CIAS donnera lieu à une visite à domicile qui sera l’occa-
sion pour la responsable de secteur de définir, en fonc-
tion de votre état de santé et de vos besoins, la nature et 
la fréquence des interventions et si une prise en charge 
financière est possible.
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Le mot du Maire
Mesdames, Messieurs, Chers Concitoyens.

L’équipe municipale souhaite avant tout rendre hom-
mage au docteur Bernard Vialet,  décédé il y a quelques 
semaines. Nous témoignons notre reconnaissance à sa 
compagne et sa famille.  Il faut maintenant tout mettre en 
œuvre pour pouvoir accueillir prochainement un rempla-
çant. Mais, même si la collaboration du Dr Robert nous est 
précieuse dans cette recherche, vous comprendrez com-
bien la tâche sera ardue.

Je remercie aussi chacune et chacun pour son accueil 
et sa participation au recensement de la population. Cet 
outil statistique est particulièrement utile pour l’avenir 
de notre village : les chiffres d’aujourd’hui devant nous 
permettre d’adapter les infrastructures et de continuer à 
prendre les décisions adaptées aux besoins de la popu-
lation.  

Depuis le début du mandat, ce sont par exemple 800 
000 € qui ont été alloués à la rénovation de la voirie et 
VRD. Et notre collectivité vient de clôturer ses comptes 
sur une année elle aussi bien remplie avec 260 717 € 
d’investissements dont une part non négligeable pour 
les routes. L’année 2018 aura été particulièrement riche 
de réalisations pour le bien-être des habitants. On retien-
dra également la mise en accessibilité de l’accueil de la 
mairie et des toilettes publiques ou le succès des ateliers 
Form’Santé pour les séniors une fois par semaine jusqu’un 
juin. Et pourtant, il reste encore tant à faire … J’ai le senti-
ment que rien ne sera jamais parfait mais les commissions 
se réuniront prochainement pour les travaux 2019. Nous 
ferons de notre mieux.

En votant la fusion des écoles maternelle et élémen-
taire, le conseil municipal a simplement anticipé une évo-
lution inéluctable, déjà effective dans de nombreuses 
communes. Cette nouvelle entité activera deux projets : 

la restructuration du restaurant scolaire et de l’école élé-
mentaire d’une part et un aménagement de la maternelle, 
d’autre part.

De même, le lotissement route de Périgueux débutera 
en 2019. Nous espérons qu’il connaîtra le succès attendu.

En matière de sécurité, Mensignac n’échappe malheu-
reusement pas aux cambriolages. Une cellule sécurité 
se prépare en relation avec la gendarmerie et la mise en 
place de la participation citoyenne.

Mensignac souhaite par ailleurs ancrer le calendrier 
culturel du territoire : le théâtre, la musique, le cinéma, 
… seront pérennisés. Enfin, le sport restera une compo-
sante forte de notre commune comme en témoigne le 
label «Commune Sport pour Tous» qui nous sera pro-
chainement remis au titre de l’attractivité sportive de la 
commune et de son implication pour le développement 
sportif du jeune au sénior.

La vie associative est toujours d’une grande richesse 
dans notre commune, de par la diversité des activités 
proposées, que ce soit dans le domaine social, culturel 
ou sportif. Je veux donc remercier plus particulièrement 
les bénévoles associatifs, les présidents, les membres des 
bureaux qui contribuent à faire vivre notre commune.

Mais la nouvelle année ne pourra être aussi riche de 
projets et réalisation sans la contribution de chacune et 
chacun de vous …Je vous adresse donc mes remercie-
ments pour votre implication passée et à venir dans la vie 
de notre commune.

Bien à vous tous.
Véronique CHABREYROU,

Maire
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CCAS

Le CCAS informe ses administrés du chan-
gement d’adresse :

  1) Du SECOURS CATHOLIQUE à SAINT 
ASTIER (24110) qui se situe dorénavant Rue 
Victor Hugo – Tél. 05.53.54.09.81

  2) De l’AASE à SAINT ASTIER (24110) qui 
se trouve maintenant au 45 rue Victor Hugo 
– Tél. 05.53.54.02.40

Dans ce nouvel espace, le CICAT (Centre 
d’information et de Conseil sur les aides 
techniques) vous accueille dans un appar-
tement traditionnel reconstitué où les aides 
techniques à adapter au logement sont 
mises à disposition.

Tél.  : 07.55.65.19.11 pour prendre rendez-
vous pour une visite sur place ou pour 
vous fournir tous les renseignements que 
vous souhaiteriez obtenir.

L’AASE propose également des ateliers di-
vers :

 ➱ Relaxation

 ➱ Yoga du rire 

 ➱ Marche santé.

Pour toutes informations, contacter Estelle 
à l’AASE au 05.53.54.02.40.

   3) La mission locale du Grand Périgueux 
exerce une mission de service public de 
proximité avec un objectif essentiel : per-
mettre à tous les jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire, de trouver des 
solutions pour leur insertion professionnelle 
et sociale. Elle apporte également une aide 
complémentaire dans les domaines sui-
vants : logement, mobilité, santé et citoyen-
neté.

Ne pas hésiter à les contacter: 

MISSION LOCALE DU 

GRAND PERIGUEUX 

10 avenue Georges Pompidou

24000 PERIGUEUX 

Tél. : 05.53.06.68.20 

Fax. 05.53.06.68.36 

ou missionlocale@ml-grandperigueux.fr 

Pour les plus âgés de 26 à 60 ans, la maison 
de l’emploi qui se situe à la même adresse 
que la mission locale peut vous recevoir et 
vous aider dans vos démarches.

Nous vous rappelons que le CCAS est à 
l’écoute de tous pour vous aider dans vos 
démarches, vos besoins. Prendre rendez-
vous à la Mairie.

MÉDICAMENTS
Les personnes éprouvant des difficultés à récupé-
rer leurs médicaments en pharmacie peuvent 
s’adresser à la mairie : une assistance 
sera mise en oeuvre.
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Dans le cadre de son plan de prévention, l’Association santé éducation et prévention sur les territoires 
(Asept) organisa, mardi 30 octobre à la salle des fêtes, en collaboration avec la mairie et le CCAS, une 
conférence-débat intitulée « Seniors, soyez acteurs de votre santé «, animée par le docteur Ferrer. Cette 
conférence permit d’aborder les notions clés pour « bien vieillir » et de comprendre pourquoi il est néces-
saire d’adopter, quel que soit l’âge, des comportements sains au quotidien. Astuces et conseils pratiques 
furent proposés aux seniors ainsi qu’à leur entourage. 

Pour compléter, l’association Sport Santé Seniors, 
missionnée par l’ASEPT Périgord Agenais, a mis 
en place des ateliers de prévention santé pour les 
seniors ; ces ateliers, gratuits pour les bénéficiaires, 
sont encadrés par des éducatrices spécialisées.

Les personnes inscrites peuvent participer à deux 
ateliers, qui se succéderont de janvier 2019 à juin 
2019. Ces ateliers sont financés par les caisses de 
retraites et gratuit pour les bénéficiaires.

ATELIER FORM’EQUILIBRE

S6 : 05 février

S7 : 12 février

S10 : 05 mars

S11 : 12 mars

S12 : 19 mars

S13 : 26 mars

S14 : 02 avril

S15 : 09 avril

ATELIER FORM’BIEN ETRE

S18 : 30 avril

S19 : 07 mai

S20 : 14 mai

S21 : 21 mai

S22 : 28 mai

S23 : 04 juin

S24 : 11 juin

ATELIERS SANTE-SPORT SENIORS

Ces ateliers sont : 

• Un atelier FORM EQUILIBRE 

• Un atelier  FORM BIEN ÊTRE 

Et fonctionnent les mardis matin de 9H30 à 11H00 aux dates suivantes :
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HOMMAGE au docteur Bernard VIALET
Le docteur VIALET est décédé le 3 janvier 2019. Il commença sa pratique à 
Mensignac par un remplacement au début de l’année 2005. Il s’associa au 
Docteur Gérard ROBERT en décembre 2005.

Durant ces treize années, il devint un vrai médecin de famille, ne comptant 
pas ses heures.

Il laisse un grand vide auprès de ses patients et de la population.

VŒUX DU PERSONNEL

Mme la maire, entourée du conseil municipal, a reçu 
l’ensemble du personnel communal pour une présenta-
tion des vœux municipaux. Elle les remercia et les com-
plimenta pour la qualité de leur travail et leur implica-
tion. Deux personnes furent plus particulièrement mises 
à l’honneur : Véronique Cluzeau, adjoint administratif 
principal 1ère classe et Florent Roger, animateur coor-
dinateur enfance et jeunesse. Ils reçurent la médaille 
d’honneur régionale, départementale et communale 
pour vingt ans de service à la mairie.

DÉGATS TEMPÊTE 10 ET 11 JUIN 2018

RECONNAISSANCE 
CATASTROPHE 
NATURELLE 
SECHERESSE 2018

Les dégâts occasionnés par les catastrophes natu-
relles ne sont pas assurables de façon tradition-
nelle. Les personnes sinistrées peuvent sous cer-
taines conditions bénéficier d’une indemnisation 
dans le cadre de la procédure de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle. Aussi, afin que la 
commune de Mensignac puisse engager une pro-
cédure de reconnaissance de catastrophe naturelle 
auprès de la préfecture pour des dégâts de sèche-
resse occasionnés en 2018, nous vous demandons 
de nous fournir avant le 28 février 2019 un état des 
dommages subis ainsi que tous justificatifs utiles 
(photos, témoignages). Renseignements auprès 
de la mairie.

RECONNAISSANCE CATASTROPHE NATURELLE SECHERESSE 2018. 

Les dégâts occasionnés par les catastrophes naturelles ne sont pas assurables de façon 
traditionnelle. Les personnes sinistrées peuvent sous certaines conditions bénéficier d’une 
indemnisation dans le cadre de la procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle. Aussi, afin que la commune de Mensignac puisse engager une procédure de 
reconnaissance de catastrophe naturelle auprès de la préfecture pour des dégâts de 
sècheresse occasionnés en 2018, nous vous demandons de nous fournir avant le 28 
février 2019 un état des dommages subis ainsi que tous justificatifs utiles (photos, 
témoignages). Renseignements auprès de la mairie. 

	



VIE  
MUNICIPALE

7

JOBS D’ÉTÉ
Trois jeunes de la commune ont bénéficié de « jobs» 
d’été mis en place par la commune.

Lucas RABIAN, Hugo JOUSSAIN ont participé à divers 
travaux : nettoyage des rues, entretien des fleurs, pein-
ture….

Le secrétariat de Mairie demandant une certaine maî-
trise administrative a de nouveau été confié à Carolane 
SOUPENE.

LE RÉPERTOIRE 
ÉLECTORAL 
UNIQUE
Une réforme d’ampleur de la gestion 
des listes électorales

La loi du 1er août 2016 rénovant les mo-
dalités d’inscription sur les listes électo-
rales réforme intégralement les moda-
lités de gestion des listes électorales et 
crée un répertoire électoral unique et 
permanent (REU) dont la tenue confiée 
est à l’Institut national de la statistique 
et des études économiques (Insee). 
Cette réforme est entrée en vigueur au 
1er janvier 2019.

Elle met fin au principe de la révision 
annuelle des listes électorales. Ces der-
nières seront dorénavant permanentes 
et extraites du REU qui les centralisera 
et en améliorera la fiabilité. 

Cette réforme facilite également l’ins-
cription des citoyens sur les listes élec-
torales en permettant leur inscription 
jusqu’à quelques semaines avant le scru-
tin et non plus jusqu’au 31 décembre de 
l’année n-l.

Edition et remise des 
cartes électorales

La mise en œuvre du REU et le passage 
d’une liste électorale par bureau de vote 
à une liste électorale par commune à 
partir du 1er janvier 2019 nécessitent la 
renumérotation de l’ensemble des élec-
teurs dans leur bureau de vote, et donc 
l’édition d’une carte électorale pour 
chaque électeur, après la clôture des 
inscriptions pour l’élection des repré-
sentants au Parlement européen, soit 
après le 31 mars 2019, et avant les élec-
tions européennes du 26 mai 2019. 

ADRESSAGE

L’adressage est une méthode d’indication du domi-
cile, garantissant l’identification de son propriétaire 
(ou locataire) en facilitant ainsi :

- les recherches d’adresses

- les livraisons et le service postal

- l’intervention plus rapide des services de se-
cours (Sapeurs-Pompiers, SAMU, médecins, Gen-
darmerie…) et des intervenants techniques (ser-
vices des eaux, de l’électricité, télécom,…).

Notre municipalité s’engage dans ce processus 
d’adressage et mettra en place une concertation 
avec les administrés.

Une fois les noms de rues… et numéros d’habita-
tions définitifs, nous vous informerons de votre 
nouvelle adresse et nous vous remettrons les élé-
ments suivants :  

- Le certificat de numérotation

- Plaque de numéro 

ADRESSAGE 

L'adressage est une méthode d'indication du domicile, garantissant l'identification de 
son propriétaire (ou locataire) en facilitant ainsi : 

- les recherches d’adresses 

- les livraisons et le service postal 

- l'intervention plus rapide des services de secours (Sapeurs-Pompiers, SAMU, 
médecins, Gendarmerie…) et des intervenants techniques (services des eaux, de 
l’électricité, télécom,…). 

Notre municipalité s'engage dans ce processus d'adressage et mettrons en place 
une concertation avec les administrés. 

Une fois les noms de rues… et numéros d'habitations définitifs, nous vous 
informerons de votre nouvelle adresse et nous vous remettrons les éléments 
suivants :   

- Le certificat de numérotation 

- Plaque de numéro	 
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LOTISSEMENT 
Route de Périgueux
Ce projet mené dès le début du mandat va enfin se concrétiser en 2019. Très prochaine-
ment les appels d’offres seront lancés et nous pouvons espérer que les travaux débutent 
courant 2019.

14 terrains constructibles (sur 22) seront disponibles dans un premier temps. Le projet est 
aussi mené en partenariat avec Dordogne Habitat, qui construira 12 logements.

Nous avons gardé un espace disponible pour accueillir 3 ou 4 logements dits « séniors » 
adaptés aux contraintes du vieillissement tout en préservant l’autonomie des personnes à 
leur domicile.

REUNION gendarmerie  
participation citoyenne

La réunion publique sur la thématique de la préven-
tion des actes de malveillances et de la vigilance ci-
toyenne, destinée aux élus et à la population fut ani-
mée par le Lieutenant BÉE et le gendarme DAUNAY, 
de la brigade de St Astier-Neuvic. 

Plus de quatre-vingt personnes sont venus prendre 
des informations sur les vols, escroqueries et agres-
sions. Les gendarmes ont donné de nombreux conseils 
pour se protéger chez soi mais aussi rendre plus sûre 
sa maison. Des avis et réflexes adaptés furent propo-
sés pour éveiller une conscience citoyenne destinée 
à développer la vigilance de chacun :  participer à la 
vie de quartier, associations, rencontre de voisins. Des 
consignes simples ont été proposées (verrouiller les 
portes à clés, fermer les volets, laisser des signes de 
présence, ne pas signaler son absence sur les réseaux 

sociaux, …). Dans le cadre de l’opération Tranquillité 
Vacances, le principe de signaler son départ à la gen-
darmerie, pour que la surveillance de son domicile 
soit programmée dans des rondes, a été vivement 
encouragé.

Dès 2019, la municipalité mettra en place le disposi-
tif de la Participation citoyenne, encadré par la gen-
darmerie. Ce protocole tripartite sera signé entre le 
maire, le préfet et le commandant de gendarmerie. 
Cette démarche consistera à sensibiliser les adminis-
trés en les associant à la protection de leur environ-
nement, en s’appuyant sur des référents qui seront les 
relais d’information auprès de la gendarmerie. Mais ce 
dispositif n’a pas vocation à se substituer à l’action 
des forces de l’ordre. Les relations entre les habitants 
de la commune et la gendarmerie devraient se trou-
ver alors renforcées.

RADAR PÉDAGOGIQUE
Pour améliorer la sécurité, nous avons acquis un radar pédagogique 
qui sera placé régulièrement sur les portions de route où parfois la 
vitesse peut être excessive. 

Nous avons obtenu pour cet investissement une aide du Conseil Dé-
partemental de 1 500.00 €.
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ADAP
La poursuite de l’Agenda d’Accessibilité Programmée a permis à la commune d’aména-
ger deux nouveaux lieux de vie à savoir les toilettes publiques et le bureau d’accueil 
de la Mairie où se trouve en libre usage le guichet informatique (ordinateur-scanner-
imprimante) qui vous permettra d’effectuer vos demandes administratives (permis de 
conduire, carte grise, carte nationale d’Identité)

Coût des travaux :

• Accueil 21 726 € dont 13 845 € pour le renouvellement du mobilier

• Toilettes publiques : 18 292 €

BORNES SEMI ENTERREES 
Dans le cadre de la collecte des déchets ménagers, le Grand Périgueux mène actuellement un pro-
gramme de déploiement de bornes semi-enterrées ou enterrées. 21 sites ont été installés à Mensignac. 
Ces nouveaux conteneurs disposent d’une grande capacité de stockage entre 4 et 5 mètres cubes et 
permettent de rationaliser les tournées de collecte et d’en maitriser le coût. Ils permettent aussi aux habi-
tants de sortir leurs sacs quand ils le souhaitent et évitent la gêne liée à la circulation des bennes sur les 
voies communales.

Le Grand Périgueux a voté ce principe en 2016 
pour ne pas augmenter le montant de la taxe 
des ordures ménagères des contribuables. 

Nous sommes conscients de l’effort demandé 
aux habitants qui bénéficiaient d’un bac in-
dividuel et d’un ramassage en porte à porte 
et des difficultés que peuvent rencontrer les 
personnes empêchées. 

C’est pourquoi nous demandons aux per-
sonnes isolées et dans l’incapacité de se dé-
placer ou de se faire aider par un proche, de 
contacter la mairie pour les aider.
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1010 Fourgon Renault Master : 12 188.00 €

ACQUISITION D’UN 
CAMION

ELAGAGE
Dans le cadre de la mutualisation des services entre les communes 
de RAZAC, ANNESSE et BEAULIEU, CHANCELADE , LA CHAPELLE 
GONAGUET et MENSIGNAC, une campagne d’élagage de branches 
d’arbres a eu lieu sur les routes des Grangiers, des Chabannes et de 
la Font de l’Auche.

VOIRIE
Les routes et voies communales des 
Chabannes, la Basse Gardie , Lauvady, La 
Veyssière, les Argiloux  haut et bas , les 
Conchoux, ont été goudronnées  : montant 
des travaux 74 145 €

Un enrochement important a été nécessaire 
à la « Basse Gardie » suite aux intempéries du 
mois de juin 2018. 

CIMETIÈRE
L’entretien du cimetière fait suite à notre engagement sur 
le zéro herbicide.

Nous avons goudronné deux allées principales pour un 
montant de 11 293.00 €. Les premiers essais d’enherbe-
ment sur les allées transversales ont également commen-
cé et se poursuivront cette année. 

Mais il faut s’habituer à voir de l’herbe et nos agents font le 
maximum pour que ce lieu de recueillement soit le mieux 
entretenu possible
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INVESTISSEMENTS SCOLAIRE 
ET PÉRISCOLAIRE

BeeBot-1

• Ecole numérique – Maternelle et Elémentaire : 12 337.00 €  
(financé à 75 % par l’éducation nationale et le contrat de ruralité)

• Mobilier scolaire pour 2 classes : 10 599.00 €

• Abri pour école maternelle : 673.00 €

• Structure de Jeux ALSH : 10 225.00 € (Subvention CAF 4 600€)

• Travaux accès école maternelle : 15 923.00 €
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FÊTES DES ÉCOLES
La journée débuta avec la fête des TAP. Les animateurs établirent leurs ateliers durant 2h 
où parents et enfants purent s’en donner à cœur joie avec les ateliers cirque, skate-board, 
vtt, danse, musique ….. Puis ce fut le tour de la fête des écoles. Les gradins du gymnase 
furent vite remplis lorsque les «artistes» entrèrent sur la piste. Les tableaux se succédèrent 
avec les danses rythmées des petits et contes et fables pour les grands, accompagnés à 
la guitare par le maitre.

Un vibrant hommage fut rendu, à la fin de la représenta-
tion, à Hélène Heng, directrice des deux écoles, qui part 
vers de nouvelles fonctions. 

Mme le Maire dressa un tableau complet de la carrière 
d’Hélène à Mensignac soulignant les nombreux projets 
(cuturels, sportifs ...) mis en place depuis 10 ans et pla-
çant toujours l’enfant au centre des intérêts. Très émue, 
Hélène Heng remercia les parents, ses collègues, la mu-
nicipalité et par-dessus tout, les enfants. 

La soirée se termina autour d’un buffet «auberge espa-
gnole» où la bonne humeur et l’entrain régnèrent jusque 
tard dans la soirée.

PIC NIQUE : Pour le dernier jour d’école, la cantine a 
fêté l’arrivée des vacances par un pique-nique sur l’es-
pace Louis Conte
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CARNAVAL

CAMP ADOS

Tradition oblige les enfants du CM2 reçurent un dictionnaire à la fin de 
leurs années d’école élémentaire. 

Cette cérémonie marque l’entrée en 6ème qui signifie pour eux un 
nouveau statut de collégien. 

Les enfants furent reçus dans la salle du Conseil. Véronique 
CHABREYROU, remit personnellement le recueil à chacun et 
chacune. 

DICO

ADOS TOUSSAINT
Journée Sport conseil départemental 

Le service  animation de la commune a proposé aux jeunes du club ados, 
deux journées sportives gratuites durant la première semaine des vacances 
de la Toussaint, avec la participation des éducateurs du services des sports 
du Conseil Départemental de la Dordogne. Les animateurs proposèrent aux 
jeunes des activités variées : VTT et pelote basque le premier jour et Bubble 
foot le lendemain.
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RENTRÉE SCOLAIRE
Rétrospective de la rentrée des classes.

Petits et grands ont repris le chemin de l’école 
dans la bonne humeur. Deux nouveaux ensei-
gnants ont fait leur rentrée à l’école élémen-
taire, Mme Ducher Morcillo directrice (classe 
CM1-CM2), Mme Bordage (classe de CP),  
M. Tamisier (enseignant remplaçant). Mme Debussy Solène (CE1-Cm1) et Mr René Luc (CE1-
CE2) ont conservé leur poste.

A la maternelle, M. Robin a pris la 
direction de l’école aux cotés de 
Mme Blaquière. Un effectif important 
a permis l’ouverture d’un demi-poste 
d’enseignant supplémentaire.

Nous souhaitons la bienvenue aux 
arrivants.

Le temps scolaire reste inchangé sur 
4 jours et demi avec les TAP après 
les cours le mardi, jeudi et vendredi.
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LA FORÊT S’INITIE À L’ÉCOLE.
Dans le cadre de la journée internationale de la forêt, l’Ecole Elémentaire s’engage dans un 
projet pédagogique. Sur 145 propositions, 17 ont été sélectionnées nationalement dont une 
seule en Nouvelle Aquitaine: celle de notre école.

Plusieurs thématiques sont abordées :

- environnementale : biodiversité, 
cycle, essence d’arbres…

- économique : métiers du bois, 
gestion durable…

- sociale : mythes et légendes, 
contes, la forêt dans les Arts…

De manière filée, tout au long de 
l’année scolaire, les enfants représen-
teront l’arbre et la forêt sous toutes 
ses formes en art visuel ; chanteront 
sur le thème de la forêt en éducation 
musicale ; découvriront des récits en 
lecture. 

Ce projet a bénéficié de 67 plants et 
d’une animation de forestiers quali-
fiés.

Les plantations effectuées : les en-
fants, leur enseignant et Philippe 
employé communal spécialiste des 
espaces verts sont revenus sur place 
après quelques semaines. Ensemble 
ils ont fait le point sur la «pousse» et 
mis en place 3 hôtels à insectes.

HALLOWEEN
Vendredi 19 octobre, jour de sortie pour les premières vacances scolaires, Mensignac a vécu au 
rythme d’Halloween grâce à l’animation organisée par la Cour de Récré. 
Les enfants (et adultes) déguisés et grimés, s’en sont donnés à cœur joie en participants aux 
nombreuses animations dans une salle des fêtes superbement décorée de toiles d’araignées. 
La forte fréquentation a de quoi ravir les bénévoles de l’association.
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CARNAVAL
Organisé par la Cour de Récré, Carnaval a rassemblé, 
enfants, parents et grands-parents, déguisés ou non. 

Pétassou fut jugé et brulé sur l’espace Louis Conte. 

Dans la salle des fêtes, les enfants ont été maquillés 
tandis que d’autres s’activaient à des jeux prévus pour 
eux ou dégustaient de délicieux gâteaux. Le défilé 
des enfants a été un régal pour les parents, toujours 
prompts à les photographier pour engranger des 
souvenirs.

ALSH NOEL
Dans une ambiance festive, la quasi totalité des enfants 
de l’école participèrent au traditionnel repas de Noël 
avec les enseignants, Mme la maire, les élus en charge 
des affaires scolaires et le personnel périscolaire. Na-
dine et Arnaud confectionnèrent un repas de fête, avec 
distribution de friandises. 

S’en est suivi en fin de journée, le Noël du centre de loi-
sirs et périscolaire où les enfants impatients ouvrirent 
et découvrirent de nombreux cadeaux qui resteront à 
l’ALSH pour le profit de tous.
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GYMNASE INTERCOMMUNAL :
Après un an d’utilisation, le complexe sportif a pris son rythme d’occupation entre les associations, les groupes 
scolaires et les activités périscolaires.

AIDE AUX LICENCES SPORTIVES 
BOURSE AUX JEUNES

Pour faciliter l’accès à la pratique d’une activité sportive, la municipalité a adopté le dis-
positif du ticket sport en subventionnant les jeunes licenciés de 6 à 18 ans, domiciliés 
sur la commune et en leur versant une participation de 15 euros sur les licences. Le club 
doit être agréé par le ministère de la jeunesse et des sports (les cours individuels ne sont 
pas pris en compte).

Pour la saison 2018/2019, les demandes doivent parvenir à la mairie avant le 15 mars. 

Le formulaire est à retirer à la mairie.

Le groupe scolaire de la Chapelle Gonaguet bénéficie de trois créneaux : 
lundi et mardi après-midi et vendredi matin. 

Le collège de la Roche Beaulieu, mardi matin. 

Mensignac dispose des créneaux restants pour l’école maternelle et élé-
mentaire, le périscolaire et le centre de loisirs. Bientôt les enfants de la 
crèche de Mensignac et de la Chapelle Gonaguet occuperont eux aussi 
ce lieu pour des activités de motricité.

Les associations proposent :

Badminton : mardi-jeudi de 17h30 à 22h 
samedi matin
Contact : Samuel : 06 83 85 10 64

Hand ball: lundi de 18h30 à 20h30 
(adultes) – mercredi de 17h00 à 19h30 
(jeunes) Contact : Cédric 06 14 62 76 
95 (groupe jeune) – samedi compétition

Foot : catégories U7 et U9 club LIMENS 
JSA le mercredi après-midi en période 
hivernale 

Karaté  : mercredi – vendredi  : enfants 
(de 6 à 13 ans) de 18h à 19h – à par-
tir de 14 ans et adultes de 19h à 20h30. 
Contact Jean Paul 06 18 72 23 38

Tennis  : dimanche matin si libre de 
compétition sportive

Gym : lundi de 17h à 20h – mardi de 10h 
à 11h - jeudi de 17h à 20h.

Yoga : mardi de 18h à 19h30

Gym groupe d’Annesse et Beaulieu  : 
vendredi de 9h à 10h30.

Judo : en création

Du 1er octobre 2017 au 31 dé-
cembre 2018, soit 15 mois d’uti-
lisation, les frais de fonctionne-
ment sont de 25161 €. 

La participation des communes : 
Annesse et Beaulieu 6707 € 
(26,6%), La Chapelle Gonaguet 
4839 € (19,2%) et 13594 € (54,2%) 
restent à charge de la commune 
de Mensignac.
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USEP
Fin novembre, l’Union Sportive de l’enseignement du premier de-
gré (Usep) organisait, au gymnase intercommunal de Mensignac, 
les rencontres Courir, Sauter, Lancer, destinées aux élèves des 
classes maternelles des écoles du secteur. 

YOGA 
Cours de yoga avec Ludivine  : 
Contact : 06 66 11 43 34

Mardi de 18h00 à 19h30

GYM
Le gymnase accueille les cours de gym dans une salle adaptée (ves-
tiaires, sanitaires) et spacieuse.

Pour rappel :    -les lundis à 17h30 à 20h30 : Abdos, cuisses, fessiers 

                        - les mardis à 10h-11h : Wellness (gym douce)

                        - les jeudis à 17h30 à 20h : Gym Cardio + Gym Mouv’

Contact :  Sylvie : 06 60 82 92 77
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INITIATION AU HANDBALL

Une initiation handball est proposée à tous les enfants des écoles pri-
maires de Mensignac, La Chapelle Gonaguet, Annesse et Beaulieu et des 
alentours. 

Cette pratique débutante a lieu tous les mercredis de 
17h30 à 19h au gymnase. Elle est coordonnée par le comi-
té départemental Périgord handball qui met à disposition 
un cadre technique diplômé. 

Cette activité est proposée gratuitement jusqu’à la fin de 
l’année scolaire, le comité prenant en charge l’assurance.  

Pour toute information, prendre contact au 06.26.34.91.02. 
Si des collégiens ou lycéens sont intéressés, ils peuvent 
également se renseigner au même numéro de téléphone.  

 BADMINTON
      venez jouer !!!

Mardi de 19h30 à 22h

Jeudi de 18h30 à 22h

Samedi de 10H à 12h

pour les jeunes le Mardi de 18h30 à 19h30

Toute l’équipe du MBC vous attend.

RENSEIGNEMENTS: 

06 83 85 10 64

06 84 97 29 73

Mbc.mensignac24350@gmail.com

Facebook mensago badminton club
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LA GENTLEMEN 
VALENTIN HUOT 
SOUVENIR 
RAYMOND BOISSEAU.  

Organisée pour la 23ème fois par Perigord par le 
cyclisme, en collaboration avec la JS Asterienne et 
l’ECTC 24, cette manifestation reste toujours dé-
diée aux passionnés de la petite reine de tous âges 
dans une ambiance sympathique et bon enfant 
avec la traditionnelle participation de Raymond 
Poulidor. 

Le duo Anthony Delaforge et Damien Beucher 
remporta l’édition 2018

COURSE CYCLISTE :
Mensignac a accueilli le 1er Trophée Souvenir Gilbert CUMENAL. 

En hommage à Gilbert, connu et apprécié du monde cycliste par 
son implication dans l’organisation du cyclisme en Dordogne, 
sans oublier ses talents de commentateur, le CC Périgueux Dor-
dogne a organisé une épreuve en mémoire de celui qui nous a 
quitté en février 2017.
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Le LIMENS-JSA s’implante fortement dans le pay-
sage footballistique départemental . En effet avec 
326 licenciés , il est le sixième club en nombre sur 
les 100 recensés en Dordogne.

La saison 2018-2019 se déroule selon les objectifs 
fixés par les dirigeants.

L’équipe A vise le maintien et paraît bien partie , 
mais aucun relâchement n’est permis;

La B après un départ laborieux est sur une trajec-
toire ascendante et accumule les victoires depuis 
plusieurs matchs. La montée est toujours envisa-
geable.

Les groupes 3 et 4 poursuivent leur bon parcours . 
Le plaisir de jouer et de retrouver les amis domine.

L’équipe féminine est qualifiée en demie finale du 
Challenge Féminin.; Mille bravos et  ..on y croit!

Chez les jeunes :

Les U10 et U 12 continuent leur apprentissage et les 
progrès sont notables.

Les U15 sont performants et accrochent de remar-
quables succès.

Quant aux U18, dans une poule régionale relevée , 
ils tiennent bons et remontent au classement. C’est 
de bon augure.

LIMENS - JSA
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DANSE

TRAIL
Le dimanche 29 avril 2018 eut lieu la deuxième édition du T-RAIL. 

Malgré un temps peu encourageant, plus de 250 coureurs s’engagèrent 
sur les différents circuits : 15km en solo ou en relais, et 10 km pour les ran-
donneurs pédestres. Le soleil fit son apparition au moment où les enfants 
parcoururent leur trajet ( 500m et 1000m).

Après ces épreuves, l’ensemble des participants se retrouvèrent autour 
d’un buffet. 

Les bénéfices de cette manifestation furent reversés aux écoles de Mensi-
gnac.

L’organisation remercie les propriétaires ayant autorisé le passage sur leur 
terrain, l’ensemble des bénévoles et les partenaires. 

Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 28 avril 2019 pour l’étape 3 du T-rail.

En juin dernier, les Petits Rats des 
Champs de l’école de danse du Foyer 
Rural ont présenté leur spectacle de 
fin d’année. Sur le thème des sou-
venirs d’enfance, les nombreux 
ballets présentés par les élèves 
de Nathalie CLUZEAU ont ravi 
le public qui n’a pas été avare 
d’applaudissements.

Les cours ont repris depuis le 
10 septembre, enfants et adultes 
peuvent contacter :  

Nathalie au 06 70 06 68 50 

Prochain spectacle 22 juin 2019
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LA COMPAGNIE LILO, 
FÊTE SES 20 ANS.

Son siège est situé au dernier étage du château.

Elle fut fondée en 1999 pour soutenir les projets artistiques théâtraux et réaliser ou doubler 
des films en occitan.

Cette association culturelle, employant 5 personnes, est une fierté pour la commune.

Elle acquiert ses lettres de noblesse au niveau régional et inter-régional.

En témoigne, la dernière interprétation d’Emilie Esquerré « Je ne parle pas occitan en public » 
au théâtre « le Ring » à Toulouse qui fit salle comble ; ou le tournage OC VEITURAGE qui dura 
plusieurs semaines sur le canton.

Facebook : compagnie Lilo

MNOP

NICO DUPORTAL

Concert de blues le 24 juillet 2018

Culture : 

La Cie Lilo, fête ses 20 ans. 
Son siège est situé au dernier étage du château. 
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Cette association culturelle, employant 5 
personnes, est une fierté pour la commune. 
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régional et inter-régional. 
En témoigne, la dernière interprétation d’Emilie 
Esquerré « Je ne parle pas occitan en public » 
au théâtre « le Ring » à Toulouse qui fit salle 
comble ; ou le tournage OC VEITURAGE qui 
dura plusieurs semaines sur le canton. 
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Le festival de la vallée avait cette année pour thème : 
La Vallée s’emporte.

La commune accueille pour la troisième année consé-
cutive les journées « école élémentaire». 

Du 4 au 8 Juin , 2280 enfants ont participé.

Trois spectacles étaient proposés:

 ● «Vol d’Usage» de la Compagnie Quotidienne : Poé-
sie-performance-générosité.

Très belle composition circassienne autour des 
sangles aériennes et vélo acrobatique;

 ● «La Mouette» : histoire de la mouette et du chat qui 
lui apprit à voler par la Compagnie La Bouillonnante. : 
Musique-théâtre- empathie.

Charlotte TESSIER propose une adaptation du cé-
lèbre roman de Luis SEPULVEDA. Seule en scène 
avec son accordéon elle joua tous les personnages : 
une représentation drôle et touchante

  ● «Le destin de Persée» du groupe ANAMORPHOSE: 
Aventures-Quêtes de sens.

Deux comédiens , quelques éléments de costume  et 
l’histoire de l’un des plus grands personnage de la 
mythologie Grecque furent les ingrédients intelligents 
et comiques de ce numéro.

Durant cette semaine , chaque école a découvert 
deux spectacles  et a participé à des ateliers : King 
ball , Kapla,  Fiip book ,Création de jeux sur tablette, 
fabrication du pain à la boulangerie locale.

Le site mis à disposition par la municipalité est remar-
quable ( gymnase, City Stade, grands espaces enher-
bés ).Il fait l’unanimité auprès de l’organisation, des 
enseignants et des enfants.

Saluons cette année encore l’engagement des béné-
voles sans lesquels rien ne serait possible.

L’équipe de benevoles

LA VALLÉE SOUFFLE SA 25ème BOUGIE
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THÉÂTRE

Grâce au metteur en scène Stéphane Bouvet, les 
Mensignacois se remémorèrent les histoires du vil-
lage depuis 1944 à travers les différentes fresques 
liées à la boulangerie. 

Festival de la Mémoire des Humbles 2018.

La Mémoire des Humbles, qui a mis sous les 
projecteurs depuis des décennies, des gens 
et faits du terroir, programma pour l’édition 
2018, l’histoire du boulanger de Mensignac. 

Merci à l’équipe de la Mémoire des Humbles qui propose des 
spectacles de très grande qualité. 

Merci aux acteurs professionnels et amateurs, aux bénévoles, et 
bien entendu au public fidèle à ce festival.
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RÉTROSPECTIVE DE LA FÊTE 
DU PAIN.
 
Pour la 30ème fête du pain, l’association Les Amis du 
Pain avait concocté une fête hors norme. 

Tout était prévu pour rassembler les générations : 
manèges, vide grenier, vols en montgolfières, ateliers 
culinaires «  Masterchef  », jeux d’antan, vaches 
landaises. 
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Les concerts du groupe Nadau et de Patrick Sébastien 
conquérirent les milliers de spectateurs présents. 

Les festivités prirent de l’ampleur grâce à la victoire 
française lors de la finale victorieuse de la coupe du 
monde de football. 

Un magnifique feu d’artifice clotûra les festivités du 
week-end.
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FÊTE DES BATTAGES
Une très belle manifestation sur le site des 
Ramonets.

BALL-TRAP DE L’ACCA 

Les tireurs de la région sont venus tester leur adresse au 
ball-trap annuel de la société de chasse de Mensignac. 
Les amateurs, habitués ou occasionnels, se sont fait plai-
sir dans les deux fosses aménagées. 

Les participants et leurs familles se régalèrent avec les 
menus préparés par les organisateurs dans le cadre 
champêtre des Ramonets. 

Résultats du trophée André Chapuzet  : Bruno Berger 
Olivier Carrière - Thierry Berger.
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JOUNÉE NETTOYAGE CHEMINS
La municipalité avec l’aide de la société de chasse et des randonneurs, organisa 
une journée de nettoyage des chemins. Pour cette année, après la répartition des 
équipes, les secteurs concernés furent de Fontenille à La croix du Marquis, Larcy, 
Chantepoule, La Croze. Merci à tous les participants.

RANDONNÉE

PATCHWORK

Apprentissage du puntching

Rando 1er mai 

Rendez-vous

Départ

Arbres en broderie
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REPAS DES AÎNÉS.  
Plus de quatre-vingt dix personnes répon-
dirent à l’invitation de la municipalité pour le 
traditionnel repas des aînés. 

Nos seniors se sont retrouvés avec grand 
plaisir à la salle des fêtes pour déguster un 
savoureux repas dans une ambiance chaleu-
reuse et festive. 

Ce moment très attendu, permet aux per-
sonnes parfois isolées ou ayant peu l’occa-
sion de sortir de faire des retrouvailles fami-
liales et amicales autour d’un repas.

TÉLÉTHON, organisé par le Foyer Rural.

Loto des ainés – soirée musicale - dons récoltés : 2 000€

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DES AINÉS
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OCTOBRE ROSE 
La mairie, partenaire de l’opération Octobre 
Rose, organisait sa traditionnelle randonnée 
pédestre, sur un circuit de 10km dans la cam-
pagne, aux couleurs d’automne. Merci aux 
80 marcheurs, aux dames de la gym et de 
la danse qui se mobilisent chaque année. 

Merci à Mme le Cam pour sa visite avant le départ. Mensignac se félicite 
du succès de l’opération Octobre Rose qui atteint deux buts : sensibili-
ser au dépistage et recueillir des fonds qui iront à la recherche ou 
à des actions de proximité. Il a été remis la somme de 890€ 
au Comité Féminin Dordogne pour le dépistage des 
cancers.
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COMMÉMORATION CENTENAIRE 14-18

Commémoration émouvante du centenaire 
de l’armistice de la guerre de 14-18. Les 

enfants de l’école, les enseignants, les parents 
et la population sont venus nombreux lors de 
cette cérémonie. Les enfants lurent plusieurs 
textes notamment le journal de campagne de 
Louis Tailleferie. 

Un hommage particulier fut rendu aux 
34 soldats morts pour la France durant 

14-18 ; chaque enfant a, tour à tour, déposé 
une rose au pied du monument aux morts. 
Accompagnés de leurs enseignants, les 
enfants ont ensuite entonné la Marseillaise, 
repris en cœur par les participants. 
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EXPO CENTENAIRE

La manifestation s’est poursuivie à la 
salle des fêtes où une exposition sur les 

poilus de Mensignac était affichée avec la 
collaboration de l’association La Mémoire 
de nos Pères.
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DATES A RETENIR
08 mars : Carnaval organisé par la Cour de Récré
9 mars : Course cycliste souvenir Gilbert Cuménal, 

circuit Raymond Poulidor
16-17 mars : Compétition badminton militaire, gymnase 

24 mars : Journée (cyclo route-VTT-randonnée pédestre) 
organisée par le Cyclo 24 et le Grand Périgueux 

départ gymnase
30 mars : Cie Lilo concert Eglise Chantepoule

6 Avril : Rencontre inter club KARATE
28 avril : TRAIL organisation Asso Team T-Rail 

1er mai : Randonnée pédestre
08 mai : Cérémonie au Monument aux Morts

26 mai : Elections européennes
3 au 7 juin : Festival La Vallée à Mensignac, jeune public
08 juin : Soirée de clôture : la Vallée Espace Louis Conte
8 juin : Course sur route semi-nocturne, circuit Raymond 

Poulidor, Organisation Château L’Evêque Cyclisme
8 juin : FOOT LIMENS JSA Tournoi U9/U11/U13

9 juin : FOOT LIMENS JSA Tournoi U15/U18
22 juin : Gala de danse Les Petits Rats des Champs

24 juin : Feu de la Saint-Jean/Fête de la Musique
28 juin : Fête des écoles et périscolaire

13 et 14 juillet : Fête du pain
23 juillet : Festival jazz : MNOP

août : Cinéma plein air
25 août : Vide greniers Ramonet 
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15    SAMU
17   Police/Gendarmerie
18   Pompiers
112   N° d’appel d’urgence européen
114   N° d’urgence personnes   
  sourdes et malentendantes 
115   Samu social/secours aux  
  sans abris
119   Enfance maltraitée
3624   SOS Médecins
3919   Violences conjugales
116 000  SOS enfants disparus

EDF  :  09 69 32 15 15 
(appel non surtaxé)

3646        CPAM
3939       Allo Service Public
3949          Pôle Emploi

Centres anti poisons
Bordeaux    05 56 96 40 80
Toulouse    05 61 77 74 47

0892 683 208        Chéquier volé ou perdu

0892 705 705    Opposition carte bancaire

0 800 47 33 33            Urgence sécurité gaz

NUMÉROS UTILES

NUMÉROS D’URGENCE
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BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

La bibliothèque vous accueille :
Sur place les Mercredis 15h- 17h

et les Samedis 10h-12h
Téléphone : 05 53 45 84 05

Par courriel :  
bibliothequemunicipale@orange.fr

HORAIRES  
MAIRIE

Du lundi au vendredi
8 h 30 à 12 h / 14 h à 17 h 30
Fermé le jeudi après-midi

Samedi 9 h à 12 h (2 fois par mois sauf en 
juillet et août)

Tél. : 05 53 05 17 15 - Fax : 05 53 05 17 19
mairie.de.mensignac@wanadoo.fr

facebook. com/pages/Commune-de- 
Mensignac

AGENCE 
POSTALE 

DE MENSIGNAC
Horaires :

Lundi : 14h à 16h
Mardi : 9 h 30 à 12h / 14h à 16h

Mercredi : 9 h 30 à 12h
Jeudi : 9 h 30 à 12h / 14h à 16h

Vendredi : 9 h 30 à 12h /15h à 17h
Samedi : 9 h 30 à 11 h 30


